
Matricule : 

Prénom : 

Adresse : 

Code postal : 

Téléphone domicile : 

Date d’entrée Renault :

Ville : 

Mr : Mme: Mlle : 

Identitification de l’ouvrant droit

Renseignements concernant le jeune

Date du Contrat

Nom : 

Personne à contacter en cas d’absence :

Ouvrier 

Retraité CE Autre

Permis de Conduire

Site : Rueil Lardy Autre :

Catégorie professionnelle : 

ETAM Ingénieur/cadre

Actif 

Service :

Tél. service:

Tél :

API :

Tél conjoint (travail) :

Date de naissance : 

Date de naissance : 

Sexe (M ou F) : 

COMITÉ D’ÉTABLISSEMENT RENAULT RUEIL/LARDY
RUEIL : 78, RUE DES BONS RAISINS - 92508 RUEIL MALMAISON CEDEX  TÉL : 01 76 87 44 16- API : CTR B03 0 13

LARDY : 1, AVENUE CORNUEL 91510 TÉL : 01 69 27 73 30 - API : CTL L17 0 16 

Prénom : 

Nom : 

Demande de Subvention
Conduite Accompagnée / Permis de conduire

Situation professionnelle: 

Marié(e) Divorcé(e)

Séparé(e) Veuf(ve) Vie maritale

Célibataire

Situation familiale: 

Joindre l’original de la facture de l’auto-école
Je certi fie exacts les renseignements ci-dessus e t reconnais avoir pris connaissance 

des condit ions particul ières d’inscription 
Fait à : 

Le : 

Signature : Vous pouvez exercer votre
droit d’accès aux informa-
tions nominatives vous
conçernant auprès du CE (loi
n° 78_17 du 6 janvier 1978)

RÉSERVÉ AU SERVICE

N° de dossier :

Tarif : T : Nombre de parts :

Date :

Conduite Accompagnée

Attention : l’ouvrAnt-droit doit être Aux effectifs  rueil-lArdy
à l’inscription et Au moment du dépArt.



AIDE À LA CONDUITE ACCOMPAGNÉE
OU AU PERMIS DE CONDUIRE

T1
T2
T3
T4
T5
T6
T7
T8

Tranche

350
338
325
312
300
287
275
262

Plafond

T9
T10
T11
T12
T13
T14
T15

Tranche

250
237
225
213
200
187
175

Plafond

T1
T2
T3
T4
T5
T6
T7
T8

Tranche

23,33 %
22,50 %
21,66 %
20,83 %
19,99 %
19,16 %
18,33 %
17,49 %

Subvention 

T9
T10
T11
T12
T13
T14
T15

Tranche

16,66 %
15,83 %
15,00 %
14,16 %
13,33 %
12,49 %
11,66 %

Subvention

Participation C.E. en Euros Taux de subvention

Cette activité s’adresse aux enfants du personnel
de l’établissement Rueil/Lardy de 16 à 18 ans non
révolus pour la conduite accompagnée et de 18 à
22 ans, ne disposant pas de revenus, pour le 
permis de conduire.
Une aide sera attribuée sous la forme d’une par-
ticipation du C.E. au montant du coût global des
frais réels limité à 1500 Euros. 
Cette participation est calculée en fonction de la
déclaration fiscale de 2007 (voir le tableau de 
subvention).

Pour bénéficier de la subvention il vous faudra
fournir au Service Vacances :
1. L’original de la facture de votre auto-école.
2. Votre déclaration de revenus 2007.
3. La dernière feuille de salaire attestant de votre
centre de frais Rueil/Lardy.
4. Un certificat de scolarité.

Comment s’effectue la participation du C.E. ?
Après avoir déposé vos documents, le C.E. calcule
sa participation et vous remet un chèque du 
montant de la subvention à laquelle vous avez
droit.

Conditions d’attribution de la subvention 
La subvention de cette activité étant affectée à
l’activité Enfance, elle viendra en déduction d’un
séjour en Centre de vacances.

Rappel : 
Chaque enfant de salarié peut aujourd’hui 
bénéficier d’un séjour d’hiver ou printemps d’une
semaine et un séjour d’été de 21 jours maximum.
L’aide du CE viendra donc en remplacement d’un
séjour quelle que soit la durée.
Exemple : le fils de Mr Dupont est parti en séjour
d’Hiver : il pourra engager son aide à la conduite
accompagnée ou au permis de conduire mais ne
bénéficiera pas d’un séjour d’été.
Le fils de Mr Durand a  déjà participé à un séjour
d’été et un séjour d’hiver dans l’année il ne 
pourra pas prétendre à l’aide à la conduite
accompagnée ou au permis de conduire.

Attention :
La conduite accompagnée et le permis de 
conduire ne forment qu’une seule et même 
activité et ne sera subventionnée qu’une seule
fois.


